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I. INTRODUCTION 

A. Définitions 

Le MET (Metabolic Equivalent Task) est une unité de mesure de l’intensité de l’activité 

physique (AP) en valeur absolue, utilisée dans la littérature internationale. 1 MET 

correspond par définition au métabolisme de repos (1). 

 

La sédentarité (ou le comportement sédentaire) est définie « comme une situation d’éveil 

caractérisée par une dépense énergétique inférieure ou égale à 1,5 MET. Elle correspond au 

temps passé assis ou allongé sans autre activité physique entre le lever et le coucher, ainsi 

que la position statique debout (1) (2). 

 

L’activité physique (AP) est définie comme tout mouvement corporel produit par les 

muscles squelettiques, qui entraîne une dépense énergétique supérieure à celle du 

métabolisme de repos. L’activité physique comprend les AP de la vie quotidienne, les 

exercices physiques et les activités sportives (1).  

 

L’inactivité (physique) caractérise un niveau insuffisant d’AP d’endurance d’intensité 

modérée et/ou élevée, qui ne respecte pas les recommandations fixées pour la santé par 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) (3).  

 

Le sport (ou l’activité sportive) est une forme particulière d’AP où les participants adhèrent 

à un ensemble commun de règles (ou d’attentes) et dans laquelle un objectif, le plus souvent 

de performance, est clairement défini.  

 

Le sport-santé est un sport dont les conditions de pratique ont été adaptées pour répondre 

aux besoins de publics présentant des vulnérabilités et/ou des besoins spécifiques en lien 

avec leur état de santé. Il est supervisé par des éducateurs sportifs formés ou des 

professionnels de l’Activité Physique Adaptée (APA) selon les niveaux de vulnérabilité des 

publics. La commission médicale du Comité National Olympique et Sportif Français 

(CNOSF) a édité un Médicosport-santé (4) porté par le Vidal (5) pour aider à sa prescription 

selon l’état de santé de la personne.  
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L’activité physique adaptée est une AP adaptée aux pathologies, aux capacités 

fonctionnelles et aux limites d’activités du patient.  

Dans le code de santé publique, « on entend par activité physique adaptée, la pratique d’AP 

basée sur les aptitudes et les motivations des personnes ayant des besoins spécifiques qui les 

empêchent de pratiquer dans des conditions ordinaires. La dispensation d’une activité 

physique adaptée a pour but de permettre à une personne d’adopter un mode de vie 

physiquement actif sur une base régulière afin de réduire les facteurs de risque et les 

limitations fonctionnelles liés à l’affection de longue durée dont elle est atteinte » (6). 

 

B. Conséquences en santé  

1. Effets de la sédentarité et de l’inactivité physique  

Selon l’organisation mondiale de la santé, l’inactivité physique représente le quatrième 

facteur de risque de mortalité (7). Il est estimé que les personnes ayant une activité physique 

insuffisante ont un risque de décès majoré de 20 % à 30 % par rapport à celles qui sont 

suffisamment actives.  

La sédentarité représente également, à elle seule, l’un des principaux facteurs de risque de 

mortalité liée aux maladies non transmissibles (8). Elle est responsable d’une majoration de 

l’incidence des maladies cardiovasculaires, de cancer et de diabète de type 2 (3). 

À l’échelle mondiale, la proportion de personnes inactives représentait 28 % des adultes et 

81 % des adolescents en 2016 et continue d’augmenter. Il est estimé qu’entre quatre et cinq 

millions de décès pourraient être évités chaque année si la population mondiale était plus 

active physiquement (3).  

Du côté de la France, 95% de la population adulte est exposée à un risque de détérioration 

de la santé par manque d’activité physique ou par un temps trop long passé en position assise, 

selon un avis de l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail (ANSES) datant de janvier 2022 (9).  

D’un point de vue économique, le coût social de l’inactivité physique en France est estimé 

à 140 milliards d’euros par an, correspondant à plus de 38 000 décès et 62 000 pathologies 

causées chaque année (10).  
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2. Effets de l’activité physique  

A l’inverse, l’activité physique apporte des bénéfices sur la santé en réduisant la mortalité 

toutes causes confondues et la mortalité cardiovasculaire. Elle est responsable d’une 

réduction de l’incidence de l’hypertension, du diabète de type 2 et de certains cancers (3). 

On observe également des bénéfices sur la santé mentale en réduisant les symptômes 

d’anxiété et de dépression et le risque de troubles cognitifs et de troubles du sommeil (cf 

figure 1) (11).  

 

L’activité physique et sportive est reconnue comme thérapeutique non médicamenteuse par 

la Haute Autorité de Santé (HAS) depuis 2011, après avoir été recommandée par les agences 

sanitaires et les autorités scientifiques. Dans son rapport, la HAS conclut sur l’importance 

de redéfinir la notion de traitement. Jusqu’alors, la représentation collective d’un 

« traitement » était centrée sur l’action médicamenteuse dans une perspective curative. 

Aujourd’hui, elle doit inclure de manière complémentaire les prises en charge 

médicamenteuses et non médicamenteuses dans un objectif à la fois curatif et préventif (12).   

Figure 1 : Bénéfices de l'activité physique. Observatoire National de l'Activité Physique et de la Sédentartié. (11) 
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C. Recommandations 

Pour mesurer le temps de sédentarité, la plupart des études se basent sur des données 

déclaratives concernant le temps passé assis ou le temps passé devant les écrans (13). Les 

méta-analyses disponibles sur la sédentarité montrent que le risque de mortalité chez les 

adultes augmente régulièrement avec un temps d’activité sédentaire supérieur à 3h par jour 

et de façon plus marquée lorsque ce temps dépasse 7h. Ainsi, l’indicateur du niveau de 

sédentarité est défini en 3 classes : faible (durée totale des activités sédentaires < 3h/j), 

modéré (3-7h/j) et élevé (> 7h/j) (14).  

 

Il n’est actuellement pas possible de définir une durée maximale quotidienne de temps de 

sédentarité à ne pas dépasser (15). On ne dispose pas de bases factuelles suffisantes pour 

formuler des recommandations quantifiées précises concernant la sédentarité (3).  

 

C’est pourquoi l’OMS recommande de limiter au maximum le temps de sédentarité et ce, à 

tous les âges. Selon son rapport de 2021, remplacer la sédentarité par une activité physique 

de tout niveau d’intensité (y compris de faible intensité) apporte des bénéfices pour la santé. 

Par ailleurs, les effets négatifs causés par la sédentarité peuvent être réduits en dépassant les 

niveaux recommandés d’activité physique d’intensité modérée à soutenue (3).  

 

Concernant les recommandations d’activité physique chez les adultes, l’OMS préconise de 

pratiquer au moins 150 à 300 minutes d’activité physique aérobie d’intensité modérée 

hebdomadaire ou au moins 75 à 150 minutes d’activité physique aérobie d’intensité 

soutenue, ou une combinaison équivalente des deux. La relation entre activité physique et 

bénéfices pour la santé est représentée sur la figure 2. 

 

L’OMS recommande également de pratiquer, deux fois par semaine ou plus, des activités de 

renforcement musculaire d’intensité modérée ou plus soutenue faisant travailler les 

principaux groupes musculaires. 
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Les personnes en dessous de ce seuil sont considérées comme inactives. A l’inverse les 

personnes respectant ces recommandations sont considérées comme actives et ce, quel que 

soit leur niveau de sédentarité. On peut être physiquement actif, mais sédentaire (cf. figure 

3) : ce sont deux enjeux de santé publique distincts (2).  

 

  

Figure 2 : Courbe dose-réponse des bénéfices pour la santé de l’activité physique en fonction de la durée 
hebdomadaire pratiquée 

Figure 3 : Profils liés à l’activité physique et à la sédentarité 
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D. Politique de santé 

1. Promotion de l’activité physique sur le territoire 

Devant ces enjeux de santé publique, des stratégies nationales ont été mises en place avec 

notamment le Plan National Nutrition Santé (PNNS) lancé en 2001. Il a pour objectif 

l’amélioration de l’état de santé de la population en agissant sur l’alimentation, l’activité 

physique et la sédentarité (16). Sous sa 4ème forme aujourd’hui, le PNNS de 2019 s’articule 

désormais avec des plans complémentaires comme la « Stratégie nationale sport santé ». 

L’ambition de cette dernière est double : réduire l’inactivité physique et la sédentarité pour 

tous et tout au long de la vie, mais aussi réduire les inégalités d’accès aux activités physiques. 

 

L’OMS relève en effet un accès plus limité aux activités physiques pour les filles, les 

femmes, les personnes âgées, les personnes à faible statut socioéconomique, les personnes 

handicapées et souffrant de maladies chroniques, les populations marginalisées, les 

populations autochtones et les habitants des communautés rurales (17).  

 

Pour répondre à ces ambitions, un des 4 grand axes de la stratégie nationale sport santé est 

le développement du recours à l’activité physique thérapeutique. Plusieurs objectifs en 

découlent : favoriser la prescription d’activité physique adaptée, renforcer la coordination 

interdisciplinaire et déployer les maisons sport-santé sur l’ensemble du territoire. (18) 

 

2. Exercice coordonné 

Depuis 20 ans, en parallèle de ces stratégies nationales, un nouveau mode d’exercice voit le 

jour en soins primaires : l’exercice coordonné. D’un exercice plutôt individuel, les 

professions de premier recours ont repensé leur organisation en cherchant à travailler 

collectivement. Ces nouvelles pratiques naissent sous l’effet conjoint des besoins de la 

population et des professionnels de santé (19).  

 

A partir de 2007, ces derniers peuvent légalement s’organiser de manière structurée, en 

centre de santé ou en Maison de Santé Pluriprofessionnelles (MSP). 
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Ce faisant, les professionnels de santé établissent un projet de santé commun. Grâce à une 

meilleure coordination, ils poursuivent ainsi des objectifs de prévention, d’amélioration de 

l’état de santé de la population et de réduction des inégalités sociales et territoriales de santé 

(20). Ils peuvent percevoir à ce titre une rémunération spécifique pour ce travail coordonné, 

encadrée par un forme juridique appelée Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoire 

(SISA). 

 

Les pouvoirs publics ont ainsi une réelle volonté de développer l’exercice coordonné sur tout 

le territoire et ce, sous toutes ses formes. Ils encouragent l’organisation en Communautés 

Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) et soutiennent le développement des MSP 

dont le nombre est croissant (21). De près de 1 000 MSP en 2017, il en existe 2 251 en mars 

2023. Le nouvel objectif seuil annoncé par le ministre de la Santé et de la prévention est 

d’atteindre 4 000 maisons de santé en France à l’horizon 2027 (22) (23).  

 

E. Prescription d’activité physique 

La prescription d’activité physique est inscrite dans la loi depuis 2016 (24). Il est précisé que  

« dans le cadre du parcours de soins des patients atteints d'une affection de longue durée, le 

médecin traitant peut prescrire une AP adaptée à la pathologie, aux capacités physiques et 

au risque médical du patient ». 

 

Un amendement à cette loi est fait le 2 mars 2022 (25). Il vise à démocratiser le sport en 

France et ouvre cette prescription à l’ensemble des médecins. Il élargit l’indication aux 

personnes atteintes d’une maladie chronique, présentant des facteurs de risque ou en perte 

d’autonomie.  Il prévoit également une prise en charge par l’assurance maladie de l’APA sur 

prescription médicale et la possibilité, pour le masseur-kinésithérapeute, de renouveler et 

adapter les prescriptions médicales initiales d’activité physique adaptée (1).   

 

Bien que les médecins soient convaincus des bienfaits de l’activité physique et la conseillent 

régulièrement à leurs patients, la prescription reste encore à développer. La délivrance d’une 

ordonnance écrite d’activité physique est de l’ordre de 20 à 40% sur le territoire français 

contre 78 à 91% pour les conseils oraux (26) (27) (28) (29) (30).  
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Pourtant, la délivrance d’une ordonnance écrite est, en elle-même, un facteur de motivation 

et d’adhésion à l’activité physique pour le patient (1). Particulièrement étudiée au Danemark 

et en Nouvelle-Zélande, cette prescription aurait en moyenne deux fois plus de chances 

d’être convertie en actes qu’un conseil oral. Les effets seraient encore majorés lorsque 

l’objectif et les modalités de l’activité physique sont co-construits avec le patient et qu’ils 

tiennent compte de ses envies, de ses motivations et de son parcours de soin (29).  

1.  Quels sont les facteurs limitant la prescription ?  

En 2011, le rapport sur les thérapies non médicamenteuses de la Haute Autorité de Santé 

met déjà en exergue les difficultés rencontrées par les médecins concernant ces 

prescriptions : le manque de temps à consacrer à chaque patient et des changements de 

comportements difficiles à accepter et à mettre en œuvre pour les patients (12).  

 

En 2022, après d’avantage d’études sur le sujet, la HAS rapporte 5 freins majeurs à la 

prescription d’AP par le médecin traitant (1) :  

- Son manque de connaissances concernant l’AP et ses impacts sur la santé ;  

- Ses craintes vis-à-vis des risques d’évènements cardio-vasculaires graves liés à la 

pratique d’une AP, en particulier chez les personnes fragiles ou atteintes de maladies 

chroniques ; 

- L’absence de recommandations sur les modalités de consultation et de prescription 

médicale d’AP ; 

-  L’absence de parcours de santé structurés pluriprofessionnels centrés sur la 

prescription d’AP ;  

- Le coût pour le patient de cette AP prescrite. 

 

Différents travaux de recherches menés sur le territoire français mettent en lumière d’autres 

freins ressentis par les généralistes. Le manque de temps avec une obligation de prioriser les 

soins est évoqué. L’activité physique ne semble pas prioritaire pour des patients 

polypathologiques ou complexes, pour lesquels l’approche médicamenteuse est 

généralement privilégiée. La méconnaissance des offres d’activité physique sur le territoire 

d’exercice est un autre frein qui limite l’adressage des patients de façon sécuritaire. Les 

médecins généralistes évoquent également un manque de formation, un manque de 
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valorisation de cet acte de prescription, des difficultés à motiver les patients et la crainte 

d’engager leur responsabilité professionnelle en réalisant une telle prescription (31–33) (34).  

 

Enfin, la prise en charge financière par l’assurance maladie de l’activité physique adaptée 

sur prescription médicale est inscrite dans la loi, mais reste toujours à mettre en œuvre. 

2. Différentes pistes pour faciliter la prescription 

La Haute Autorité de Santé mentionne un potentiel levier pour chaque frein qu’elle a recensé. 

Ainsi, elle publie un guide sur l’AP et la sédentarité, qui a pour objectif de lever le premier 

frein concernant le manque de connaissance (35). Elle publie un autre guide de consultation 

et de prescription d’AP chez l’adulte qui traite des freins relatifs aux craintes d’événements 

cardiovasculaires et à l’absence de recommandations (1). Enfin, la loi de mars 2022 visant à 

démocratiser le sport en France pourrait lever les freins concernant l’absence de parcours de 

santé et le coût de la prescription (25).  

 

D’autres mesures ont été proposées par les généralistes, afin de favoriser le recours à cette 

prescription. Parmi elles, le travail en interdisciplinarité est évoqué pour organiser les prises 

en charge et pour orienter les patients. Le recensement des offres sur le territoire parait 

également essentiel. Les médecins sont également en demande d’outils d’aides à la 

prescription, synthétiques, simples et pratiques (29) (31–33) (34). 

 

En ce qui concerne le financement, des expérimentations sont en cours. Dans le cadre de la 

loi de financement de la sécurité sociale de 2018, plus de 70 études sont financées sur le 

thème de l’activité physique pour la santé. Certaines pourraient permettre des financements 

pérennes à terme (29). En attendant, certaines mutuelles proposent déjà une aide financière 

aux personnes concernées par cette prescription.  

 

D’autres appuis financiers permettent la subvention de dispositifs d’activité physique sur 

prescription. L’Observatoire National de l’Activité Physique et de la Sédentarité (ONAPS) 

recense une importante variété de financeurs lors de son état des lieux des dispositifs en 

2019, présentée dans la figure 4 (36).  
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Figure 4 : Financement médian des dispositifs d’activité physique sur prescription en fonction des 
partenaires financiers et de l’échelle des dispositifs 

 

a) Dispositifs d’activité physique sur prescription 

En plus de la politique générale nationale, des mesures se créent sur le terrain afin de 

promouvoir la prescription d’AP. Strasbourg, ville pionnière, a ainsi lancé en 2012 son 

dispositif « sport sur ordonnance ». Une des particularités de ce programme est la gratuité 

des activités pour les patients. Ce même dispositif a ensuite été étendu à plusieurs communes 

du réseau français des villes-santé de l’OMS (37).  

 

En Occitanie, 13 dispositifs sont recensés par l’ONAPS en 2019 parmi la centaine existante 

en France. Ils sont illustrés sur la figure 5 (36).  
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Figure 5 : carte des dispositifs recensés en Occitanie selon leur échelle (36) 

 

Parmi eux, efFORMip est une association créée en 2005 et son champ d’action, initialement 

étendu sur la région Midi-Pyrénées, s’est élargi à toute l’Occitanie et à la Nouvelle-

Aquitaine. L’objet de cette association est de développer la prescription d’activité physique 

pour les personnes atteintes de pathologies chroniques. Elle propose des formations et un 

accompagnement pour les professionnels de la santé et de l’activité physique, un suivi des 

patients et une mise en relation entre les différents acteurs via son réseau.  

 

 « Bougez Sur Ordonnance », est un dispositif régional en Occitanie. Il est intégré au label 

des « Villes Vivez Bougez », dispensé par la Délégation Régionale Académique à la 

Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports (DRAJES). Les communes sont accompagnées dans 

la promotion de l’activité physique pour la santé et s'engagent dans le sport santé sur leur 

territoire, avant d’être labellisées. Le dispositif « Bougez sur ordonnance » offre un 

ensemble d’outils aux acteurs du territoire : un parcours de santé structuré, des documents 

ressources d’information et des formations pour les professionnels de santé (32).  
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Le recensement de 2019 n’évoque pas la Maison Sport-Santé (MSS), un label créé la même 

année par le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques et le ministère 

des Solidarités et de la Santé. Ce label peut être accordé par l’état à une grande variété de 

structures publiques ou privées, associations ou collectivités territoriales. Elles doivent 

répondre à un cahier des charges précis, gage de leur qualité. Ces structures proposent des 

services d’évaluation, d’accompagnement, d’information et de dispensation de l’activité 

physique.  Elles prennent en charge les pathologies chroniques et les personnes inactives à 

des fins de santé. Elles permettent également la formation d’acteurs du sport santé. 436 MSS 

ont vu le jour depuis 2019 sur le territoire français. La région Occitanie en comptabilise plus 

d’une soixantaine à ce jour (38) (39).  

 

D’autres structures ne sont pas citées, comme le dispositif CAPA-CITY à Toulouse. Il a été 

créé à l’initiative de la clinique Bondigoux, spécialisée dans la prise en charge de l’obésité, 

et la maison de santé pluriprofessionnelle universitaire La Providence. Ce programme 

propose la dispensation d’activité physique adaptée à hauteur de 3 séances hebdomadaires 

sur 4 mois, encadrées par des professionnels de santé spécifiques. Il est conditionné par 

l’adressage sur prescription du médecin traitant (40).  

 

Le Centre d’Activité Physique et Santé de l’Ariège (CAPS’A) est un autre exemple. Il a été 

créé par deux enseignantes APA en 2023 afin d’offrir un lieu de prise en charge et un 

accompagnement dédié à l’activité physique sur prescription (41).  

 

Par ailleurs, de nombreuses associations ont pour objet le sport-santé, sans pour autant 

nécessiter une prescription médicale. C’est le cas par exemple, en région Occitanie, des 

associations telles que Siel Bleu (42), l'Union Française des Œuvres Laïques d'Education 

Physique (UFOLEP) (43), la Fédération Française d’Education Sportive et de Gymnastique 

Volontaire (FFEPGV) (44) et la Fédération Française de la Retraite Sportive (45). Bien 

qu’elles ne nécessitent pas spécifiquement d’ordonnance, elles restent une option 

d’adressage si les limitations du patient le permettent, tout comme la pratique de sport de 

loisir ou la pratique d’activité physique en autonomie. L’adressage du patient à une structure 

ou une association n’est pas une condition indispensable à la délivrance d’une ordonnance 

écrite, bien qu’elle semble être un facteur favorisant la prescription (30).  
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b) La maison de santé, un cadre favorisant la 

prescription d’activité physique ? 

Etant une structure d’exercice coordonné, la maison de santé pluriprofessionnelle peut 

correspondre aux besoins de travail interdisciplinaire des généralistes afin de réaliser la 

prescription d’AP. 

 

La MSP répond également au frein concernant le manque de parcours structuré. La création 

de projets de santé étant une condition indispensable au fonctionnement de ces structures, ils 

apportent le cadre nécessaire à la proposition d’AP quand cette thématique est choisie. 

 

Enfin, le cadre juridique de la MSP pourrait lever le frein relatif au financement de l’activité 

physique via sa Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires (SISA). Dans le cadre 

de la réforme « Ma Santé 2022 », l’ordonnance du 12 mai 2021, relative aux communautés 

territoriales de santé et aux maisons de santé, permet l’extension de l’objet de la SISA. Il est 

désormais possible de salarier ou de rémunérer des intervenants, qu’il s’agisse de 

professionnels de santé ou non. Il est explicitement mentionné la possibilité de faire 

intervenir des éducateurs sportifs. Ces intervenants doivent toutefois contribuer à la mise en 

œuvre du projet des maisons de santé pluriprofessionnelles (46).  

 

F. Justification du travail de recherche 

De nombreuses études sur la prescription d’activité physique en médecine générale en 

explorent les freins. Les recherches sur les facteurs favorisants voient peu à peu le jour, mais 

des études complémentaires doivent être menées afin de trouver des solutions sur toute la 

chaine de la prescription d’activité physique thérapeutique.  

 

Concernant l’adressage des patients, des questions se posent quant à la population vivant en 

zone rurale, pour qui l’accès à l’activité physique est plus difficile. 

 

Si l’interdisciplinarité est un facteur exprimé par les généralistes comme favorisant la 

prescription d’activité physique, peu de travaux étudient cette prescription dans le cadre d’un 
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exercice coordonné. Dans ce même cadre, peu d’études ont été réalisées sur les 

connaissances en lien avec la prescription d’activité physique. De plus, peu de recherches 

s’intéressent à l’opinion des professionnels de santé qui participent au parcours de soins des 

patients pouvant bénéficier de cette prescription. Enfin, la place de cette prescription dans 

les projets de santé a rarement été explorée.  

 

G. Objectifs de l’étude 

L’objectif principal de ce travail est d’évaluer les pratiques et les opinions des professionnels 

de santé à propos de la prescription d’activité physique dans les maisons de santé 

pluriprofessionnelles. 

 

Les objectifs secondaires de cette étude sont d’établir un état des lieux des projets existants 

liés à l’activité physique et d’évaluer l’intérêt d’un guide et d’un modèle de prescription. 
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II. MATÉRIEL ET MÉTHODE 

A. Type d’étude 

Dans le cadre de ce travail, j’ai mené une étude épidémiologique observationnelle 

transversale. J’ai utilisé une méthode quantitative descriptive avec analyse de données issues 

d’un questionnaire. 

B. Population cible 

1. Critères d’inclusion 

- Faire partie des professionnels de santé comme définis dans le code de la santé 

publique ainsi que les coordinateurs de santé (47). 

- Exercer ou avoir déjà exercé dans une maison de santé pluriprofessionnelle. 

- Secteur géographique définis : Ariège, Aude ou Haute-Garonne en secteur rural ou 

de densité intermédiaire. 

2. Critères de non-inclusion  

- Les professionnels de santé exerçant sur le territoire défini n’ayant jamais intégré de 

maison de santé pluriprofessionnelle. 

- Les professionnels de santé n’exerçant pas sur le secteur défini. 

- Les membres de MSP en secteur urbain densément peuplé. 
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La grille communale établie par l’INSEE permet ainsi de distinguer quatre catégories de 

communes selon leur niveau de densité (48) :  

Espaces densément peuplés            Espace de densité intermédiaire 

                           Espace peu denses                         Espaces très peu dense 

 

3. Méthode d’exclusion 

- Deux questions ont été placées en début de questionnaire pour exclure la population 

n’exerçant pas en MSP ou hors du secteur défini. 

- Pendant la phase d’analyse de données, une exclusion des questionnaires 

correspondant aux critères de non-inclusion a été réalisée.  

4. Recensement de la population d’étude 

Le recensement des maisons de santé a été établi à partir des données de  l’ARS Occitanie 

de 2022 (49) et répertorié grâce au logiciel Microsoft Excel©.  

  

Figure 6 : Grille communale de densité 4 niveaux, Observatoire des territoires ANCT 2023 
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C. Elaboration du questionnaire 

Le questionnaire a été créé avec le logiciel en ligne Qwary©.  

Ce logiciel permet la création d’un questionnaire en ligne avec des réponses conditionnées. 

Par exemple certaines questions apparaissaient uniquement pour les médecins après avoir 

coché des items spécifiques. Cette fonction permet de réaliser un questionnaire plus fluide, 

plus court, en évitant les questions inutiles aux personnes non concernées. 

 

Le questionnaire, disponible en annexe 1, était composé de plusieurs parties :    

- Exclusion de la population non concernée par deux questions préliminaires. 

- Caractéristiques la population en fonction de la zone d’exercice, du nom de la maison 

de santé, de la fonction exercée et sous quelle forme.  

- Connaissances, opinions et pratiques de ces professionnels de santé au sujet de la 

prescription d’activité physique faite par le généraliste en intégrant les nouvelles 

indications de 2022. 

- Projets au sein de la maison de santé autour de l’activité physique. Si des projets 

étaient présents, plusieurs questions s’ouvraient afin de détailler les dispositifs. 

- Opinion des professionnels de santé concernant l’intérêt d’un guide et d’un modèle 

de prescription de l’activité physique. 

 

Le questionnaire comportait 34 questions. Il comprenait des questions à choix multiples, des 

boites de textes et une échelle d’évaluation.  

 

A la fin du questionnaire, la page de remerciement contenait un lien permettant d’accéder au 

téléchargement de deux documents ressources : 

-  Un guide de prescription de l'activité physique simplifié à destination des 

généralistes (établi à partir des recommandations 2022 de la HAS) 

-  Un modèle d'ordonnance d'activité physique.  

 

Ces deux documents, présentés à titre indicatifs, sont issus d’un travail de mémoire soutenu 

à la faculté de médecine de Toulouse en décembre 2022. Ils sont présentés en annexe 2 et 

3. 
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La relecture du questionnaire a été faite par des médecins généralistes ainsi que des 

coordinateurs de maisons de santé proposant une prise en charge par l’activité physique. 

 

D. Dispositions réglementaires 

Le Département Universitaire de Médecine Générale (DUMG) de Toulouse a signé un 

engagement de conformité à la méthodologie de référence MR-004 de la commission 

Nationale de l’informatique et des Libertés (CNIL). Cette étude a été enregistrée par le 

délégué à la protection des données sur le registre d’étude du DUMG. 

 

E. Recueil des données 

La diffusion du questionnaire a été réalisé sur 60 jours, du 27 février au 28 avril 2023.  

Le questionnaire était accessible via un lien ou par flashcode. Un mail de diffusion a été créé 

contenant les explications de l’étude, le lien d’accès au questionnaire et un flash code. En 

pièce jointe, une affiche de diffusion était insérée (annexe 4) ainsi qu’un lien vers les 

documents ressources.  

 

Durant 3 semaines, une diffusion large du mail a été faite par les CPTS des 3 départements 

concernés et sur le réseau social Facebook. Au bout de ces trois semaines, les MSP pour 

lesquelles aucune réponse n’avait été enregistrée ont été contactées directement afin de 

pouvoir envoyer le lien de diffusion. Les coordonnées des maisons de santé ont été obtenues 

via le site de la Fédération de l’Exercice Coordonné Pluriprofessionnel en soins primaires 

(Fecop) (50), le site gouvernemental « Santé.fr » (51) ou en tapant le nom des maisons de 

santé directement sur les moteurs de recherche internet Ecosia ou Google. Au téléphone, il 

était demandé à pouvoir échanger directement avec la personne en charge de la coordination 

dans la maison de santé afin de lui présenter l’étude. Il était ensuite demandé à cette personne 

de diffuser le questionnaire au reste de l’équipe de soins. Un suivi des MSP « recensées », 

« à contacter » et « ayant répondu » était tenu à jour sur le logiciel Microsoft Excel©. 
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F. Analyse des données 

Après clôture de la période de recueil, les données ont été extraites et anonymisées sur le 

logiciel Microsoft Excel©. Elles ont été regroupées dans des tableaux croisés dynamiques 

permettant d’évaluer le taux de répartition des réponses. Des graphiques ont été constitués, 

issus de ces tableaux, directement avec ce logiciel. 

 

Lors de cette phase, les réponses correspondant aux critères d’exclusion ont été écartées de 

l’étude. Les réponses partielles ont été également exclues lorsqu’elles ne contenaient aucune 

donnée exploitable. Le reste des réponses partielles a été intégré à l’étude.  

 

Un retraitement des données a été effectué afin d’uniformiser les réponses obtenues via les 

boites de texte. Les répondants pouvaient avoir utilisé plusieurs orthographes ou appellations 

possibles pour une même catégorie.  

 

Un reclassement des données a été effectué pour les questions concernant les projets de santé 

dans les MSP. Pour ces questions, l’intérêt était d’évaluer les proportions de réponses par 

maison de santé et non par professionnels de santé. Pour le reclassement, l’ensemble des 

items cochés par les membres d’une même MSP a été regroupé. Puis, une réponse unique 

par maison de santé a été créée en ne gardant que les données utiles maximales. 
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III. RÉSULTATS 

71 maisons de santé ont été recensées et inclues dans l’étude. 19 en Ariège (27%), 22 dans 

l’Aude (31%) et 30 en Haute-Garonne (42%). Parmi elles, 39 MSP ont participé à l’étude 

soit un taux de réponse de 55%.  

Il a été enregistré sur la période de recueil 235 réponses au questionnaire en ligne dont les 

caractéristiques générales d’inclusion et d’exclusion sont représentées dans le tableau 1. 

A. Description de la population d’étude 

La répartition des réponses par professions est présentée dans le tableau 2.  
Répartition des professions

Tableau  2 . Répartition des professions exercées

Profession Nombre %

Médecin généraliste 52 28

Médecin spécialiste 2 1

Pneumologue 1 1

Rhumatologue 1 1

Autre profession médicale/paramédicale 120 66

Infirmier(e) libéral(e) 46 25

Masseur-kinésithérapeute 33 18

Infirmier(e) Asalée 12 7

Pharmacien 12 7

Diététicienne 4 2

Sage-femme 5 3

Pédicure-Podologue 3 2

Infirmière en pratique avancée 2 1

Orthophoniste 1 1

Chirurgien-dentiste 1 1

Psychomotricienne 1 1

Coordinateur uniquement 9 5

Total 183 100

Répondants

Tableau 1. Nombre et caractéristique des réponses inclues et exclues 

Réponses Nombre %

Inclues 183 78

Complètes 170 72

Partielles 13 6

Exclues 52 22

Aucune donnée exploitable 19 8

Hors MSP 15 6

Zone densément peuplée 6 3

Hors départements ciblés 6 3

Profession non médicale 6 3

Total 235 100

Réponses

Tableau 1 : Nombre et caractéristiques des réponses inclues et exclues 

Tableau 2 : Répartition des professions exercées 
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Parmi les professionnels de santé, 12% (n=21) exerçaient la fonction de coordination en plus 

de leur activité médicale/paramédicale. La profession la plus représentée était celle de 

médecin généraliste, dont 79% installés en libéral. 

La répartition des Maisons de santé répondantes était proche de celle du recensement. 20% 

en Ariège (n=8), 36% dans l’Aude (n=14) et 44% en Haute-Garonne (n=17). 

B. Connaissances des professionnels de santé 

Deux questions évaluaient la connaissance des professionnels de santé sur l’existence du 

dispositif de prescription d’activité physique. La première concernait le dispositif général. 

En cas de réponse positive, une question concernant les nouvelles indications était posée. 

Les résultats de ces deux questions, classés par type de profession sont représentées sur la 

figure 7. 

C. Pratiques et opinion des professionnels de santé 

1. Utilité de la prescription 

86% (n=158) des professionnels de santé estimaient que la prescription écrite d’activité 

physique par le généraliste était essentielle en thérapeutique. 

 Pour ce qui est des nouvelles possibilités de prescription, leur perception est résumée dans 

la figure 8. 

Figure 7 : Connaissance de la possibilité de prescrire une activité physique en général et dans la prise en 
charge de pathologies chroniques en ALD, hors ALD et en prévention primaire depuis la loi de mars 2022. 

Exprimé en pourcentage de réponses affirmatives. 
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Figure 8 : Perception par les professionnels de santé des nouvelles indications de la prescription d’activité 
physique depuis la modification de loi en 2022. Exprimés en pourcentage de réponses. 

 

2. Prescription écrite et conseils oraux 

93% des répondants (n=171) estimaient qu’une ordonnance d’activité physique avait une 

valeur ajoutée par rapport à des conseils dispensés oralement.  

Les valeurs ajoutées sont illustrées sur la figure 9.  

 

  

   

   

   

   

   

   

   

   

   

                  

     

                          

                                                      

                              

                                        

                  

                                                              

                                          

                         

                                                       

Figure 9 : Valeurs ajoutées d’une ordonnance d’activité physique par rapport à des conseils oraux selon les 
professionnels de santé en MSP. Exprimées en pourcentage de répondants ayant coché l’item. 
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7% des répondants (n=13) pensaient que l’ordonnance d’activité physique n’avait pas de 

valeur ajoutée. Les raisons invoquées sont illustrées sur la figure 10. 
 

 

3. Questions spécifiques aux médecins  

41% des médecins déclaraient avoir déjà réalisé une prescription d’activité physique.  

Ils étaient 92% à penser que de faire partie d’une MSP pouvait être un facteur favorisant la 

prescription d’activité physique.  

Les freins à la prescription ressentis par les médecins sont présentés sur la figure 11. 

Figure 11 : Freins à la prescription ressentis par les médecins. Exprimés en pourcentages de répondants 

ayant coché l’item. 

 

Figure 10 : Raisons invoquées pour la non-valeur ajoutée d’une ordonnance d’activité physique par rapport 
à des conseils oraux selon les professionnels de santé en MSP. Exprimées en pourcentage de répondants 

ayant coché l’item. 
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D. Intégration de l’activité physique dans les 

projets de santé 

1. Maison de santé avec projets de santé autour de 

l’activité physique 

31 maisons de santé sur 39 intègraient des actions en lien avec l’activité physique.  

Le pourcentage de prescription d’activité physique dans les projets de santé est illustré par 

la figure 12. 

 

Parmi les médecins prescripteurs d’activité physique, 82% faisaient partie d’une maison de 

santé avec un projet en lien avec l’activité physique (tableau 3). 

 

 

Au niveau du format de ces projets, 18 MSP  utilisaient des activités asalée, 17  élaboraient 

des protocoles pluriprofessionnels sur la thématique, 14 les intègraient à une mission de 

santé publique, 10 utilisaient un autre format et 7 MSP utilisaient la reconnaissance en 

maison sport-santé. 

MSP Nombre % Nombre % Nombre %

Avec projets autour de l'AP 18 82 19 61 37 70

Sans projet autour de l'AP 4 18 12 39 16 30

Total 22 100 31 100 53 100

Médecins 

prescripteurs

Médecins non 

prescripteurs Total

Figure 12 : Proportion de MSP intégrant une prescription d’activité 
physique dans leurs projets. Exprimée en pourcentage de MSP. 

Tableau 3 : Prescripteurs dans les maisons de santé en fonction des projets 
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a) Propositions internes à la MSP 

Une échelle de valeur comprenant 5 intervalles était proposée pour évaluer l’implication des 

professionnels de santé dans les projets. 1 correspondait à « pas impliqué » et 5 à « très 

impliqué ». 

La répartition des réponses est illustrée sur la figure 13. 

 

Au sein même des maisons de santé, les propositions faites autour de l’activité physique sont 

résumées dans le tableau 4. 

En texte libre, les répondants avaient ajouté dans la case « autre propoposition interne » : 

- Dans le cadre de la « Mission : retrouve ton cap », mise en place d'activités physiques 

en groupe pour les enfants intégrant ce dispositif. 

- Groupe d’Education Thérapeutique du Patient (ETP) sur le thème de l'Obésité 

- Psychologue 

- Activité physique adaptée par enseignant en activité physique adapté (EAPA) 

- Activités encadrées par des APA, psychomotriennes, sage-femme 

Tableau 3. Propositions autour de l'activité physique faites en interne à la MSP

Projets en interne Nombre %

Kinésithérapie 27 87

Repérage spécifique des patients 24 77

Groupe de marche 20 65

Sensibilisation/formation des professionnels de la MSP sur le sujet 17 55

Education thérapeutique par IDE Asalée 17 55

Campagne d'information à destination des patients 15 48

Evaluation initiale spécifique 15 48

Suivi spécifique 13 42

Autre proposition interne 5 16

MSP avec projets 31

MSP

Figure 13 : Implication ressentie des professionnels de santé dans les actions promouvant 
l’activité physique, sur une échelle de 1 à 5. Exprimée en pourcentage de répondants. 

Tableau 4 : Propositions autour de l'activité physique faites en interne à la MSP 
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b) Propositions externes à la MSP 

Les différentes structures externes vers lesquelles les maisons de santé s’étaient tournées 

pour leurs projets sont présentés dans le tableau 5. 

 

En texte libre, les professionnels de santé avaient rajouté dans la case « autre structure » : 

-  La caisse primaire d’assurance malade et le centre régional de coordination des 

dépistages des cancers pour une action de prévention via une campagne 

d’information ;  

- La mutuelle sociale agricole ;  

- La Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) ; 

- Maison sport santé sur le secteur qui n’appartient pas à la MSP ; 

- L’Unité de formation et de recherche de l’Université Paul Sabatier, section STAPS. 

- Un réseau de réadaptation respiratoire à domicile  

 

c) Associations sport-santé 

Parmi les associations dont l’objet est le sport santé, efFORMip était cochée pour 8 des MSP 

faisant appel à des associations. Les autres associations cochées étaient : La Fédération 

Française d’Education Sportive et de Gymnastique Volontaire (FFEPGV) (n=3) ; Siel Bleu 

(n=2) et l'Union Française des Œuvres Laïques d'Education Physique (UFOLEP) (n=2). 

Dans la case texte libre les répondants avaient ajouté :  

- Associations locales MJC (Maison des jeunes et de la culture) 

Tableau 4. Structures externes sollicitées dans les projets autour de l'activité physique dans les MSP

Structure externe Nombre %

Enseignant en activité physique adapté (coach APA) 18 58

Association(s) sportive(s) de loisir 17 55

Association(s) dont l'objet est le sport-santé 16 52

Educateur ou coach sportif indépendant 10 32

Autre structure externe : 8 26

Aucune 7 23

Internet et outils connectés 5 16

Salle de remise en forme 5 16

Conférence des financeurs 4 13

Clinique privée 4 13

Etablissement hospitalier public 3 10

Ne sait pas 2 6

Médecine du sport 0 0

Nombre total de MSP avec projets 31

MSP

Tableau 5 : Structures externes sollicitées dans les projets autour de l'activité physique dans les MSP 
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- Sport sur ordonnance via la mairie de Carcassonne 

- US haut salat section rugby santé 

- Fédération française de Rugby, La ligue contre le cancer, Parten'air 

 

d) Financements des projets 

Pour le financement de leurs projets, les professionnels dans les MSP déclaraient faire appel 

à diverses structures présentées dans la figure 14. 

 

Les répondants avaient ajouté en texte libre dans la partie « autres financeurs » : 

- Groupe privé (Pierre Fabre) sur expérimentation avant covid  

- ARS via ETP 

- D'autres appels à projets spécifiques 

2. Maison de santé pluriprofessionnelle sans projet 

autour de l’activité physique 

La principale raison évoquée au manque de projet concernant l’activité physique était le 

manque de moyen humain, coché pour 61% des répondants, puis le manque d’offre d’activité 

physique sur le territoire pour 39% des répondants. 

Figure 14 : Financements des projets autour de l’activité physique dans les MSP. Exprimés en pourcentages de MSP 
ayant coché l’item. 
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E. Intérêt d’un guide et d’un modèle de 

prescription de l’activité physique 

83% des répondants estimaient qu’un guide de quelques pages à destination des généralistes 

serait utile pour favoriser la prise en charge des patients par l’activité physique. 

Concernant le modèle d’ordonnance prérempli, 77% des répondants l’estimaient utile. 

IV. DISCUSSION 

A. Objectif principal 

Pour répondre à la question de recherche concernant l’intérêt de la prescription d’activité 

physique par le généraliste dans le cadre d’un exercice coordonné au sein des maisons de 

santé pluriprofessionnelles, nous avons décomposé le travail en 3 axes de réflexion.  

  

Pour évaluer l’intérêt d’un dispositif, la question préliminaire à se poser est si celui-ci est 

connu. Les résultats de cette étude montrent que tous les médecins, hormis un, avaient 

connaissance de la possibilité de réaliser une prescription d’activité physique. La plupart en 

connaissaient les nouvelles indications pourtant récentes. Les études existantes sur le sujet 

retrouvaient jusqu’alors une proportion plus faible (28). La connaissance chez les autres 

professionnels de santé et coordinateurs restait conséquente. Les résultats montrent donc que 

ce dispositif de prescription est bel et bien connu des équipes de soins primaires. 

 

Dans cette étude les membres des maisons de santé semblaient d’accord sur l’utilité de la 

prescription d’activité physique. La plupart l’estimaient même essentielle en thérapeutique 

et la jugeaient utile ou nécessaire dans ses nouvelles indications. Ils considéraient que la 

prescription écrite apportait des bénéfices supplémentaires aux conseils oraux. 

Principalement, elle légitimait le caractère thérapeutique de l’activité physique et motivait 

davantage le patient. La prise en charge financière, argument souvent opposé par rapport aux 

thérapies remboursées, n’était placée ici qu’en 4ème position des plus-values de la 

prescription écrite. 
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Ces données concordent avec la littérature qui décrit l’ordonnance écrite d’activité physique 

comme facteur de motivation pour le patient. L’opinion des professionnels de santé, qui 

participent à la prise en charge des patients, est importante car elle conditionne l’utilisation 

du dispositif. Même si les acteurs de la prescription sont bel et bien les médecins, dans le 

soin coordonné, les autres membres de l’équipe ont un rôle à jouer. Chaque membre peut 

être vecteur d’un projet de santé. Et la présence d’un projet semble être un facteur favorisant 

la prescription d’activité physique. Tous les membres agissent également dans le repérage, 

l’accompagnement et la mise en pratique de cette ordonnance et peuvent par conséquent être 

des facilitateurs indirects à sa prescription.  

 

Le dernier axe abordé dans ce travail sur l’intérêt de cette prescription est son utilisation 

réelle. Lors de cette étude, nous avons vu que lorsqu’un projet de santé autour de l’activité 

physique existait, plus de la moitié des MSP utilisaient cette prescription. L’implication de 

la prescription d’activité physique dans les projets de santé est donc loin d’être anecdotique. 

Parmi les répondants convaincus du bénéfice d’une prescription écrite, plus d’un quart 

déclaraient même que cette prescription était nécessaire dans les projets de santé. 

 

Du côté des prescripteurs, le taux de prescription général restait similaire aux données de la 

littérature. Le frein principal à la prescription retrouvé dans cette étude, comme dans de 

nombreuses autres, restait la méconnaissance des offres présentes sur le territoire. Devant ce 

constat, un important recensement de toutes les offres d’APA, de sport et de sport-santé 

parait essentiel.  

 

Les médecins pensaient de manière quasi-unanime, que d’être membre d’une maison de 

santé pluriprofessionnelle pouvait être un facteur favorisant cette prescription. Lorsque l’on 

recoupe les données des prescripteurs et des projets de santé on observe une proportion de 

prescripteurs fortement augmentée dans les maisons de santé avec des projets en 

comparaison des MSP sans projet. L’existence d’un projet autour de l’activité physique 

pourrait faire partie des facteurs favorisant cette prescription, peut-être plus que 

l’appartenance à une MSP en elle-même. 
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B. Objectifs secondaires 

Dans cette étude, les activités asalées étaient le format de projet le plus utilisé par les MSP. 

Le format le moins utilisé était celui de la maison sport santé. Ces résultats paraissent 

étonnants au vu de la communication importante qui est faite par les pouvoirs publiques 

autour des maisons sport santé et la faible communication sur l’exercice des infirmiers 

asalées.  

 

Les groupes de marche et l’éducation thérapeutique proposés par les IDE asalées sont plus 

simples à mettre en place, et le financement de ces actions est assuré directement par 

l’association : deux critères importants pour les équipes. Obtenir le label maison sport santé 

paraît en comparaison long, fastidieux avec une charge administrative importante et cela, 

sans assurance de contrepartie financière.  

 

Dans les propositions faites en interne autour de l’activité physique, les résultats montrent 

que la kinésithérapie est la plus représentée, ce qui est cohérent au vu des caractéristiques 

même de la profession. On peut noter une part importante des groupes de marche dans les 

effecteurs de l’activité physique en lien avec les activités asalées vues précédemment. Une 

grande partie des MSP faisaient un repérage spécifique des patients. Ces résultats montrent 

qu’en plus d’offrir des possibilités de pratiquer, l’organisation même des maisons de santé 

permet de repérer et d’accompagner les patients qui pourraient bénéficier de l’activité 

physique thérapeutique. 

 

Lorsque la structuration de la maison de santé n’est pas suffisante, les équipes de soins 

premiers peuvent faire appel à des structures extérieures. Dans cette étude, les enseignants 

en activité physique adaptée étaient les plus sollicités. Venait ensuite le milieu associatif 

avec les associations proposant directement de l’activité physique ou celles spécialisées dans 

la mise en place de dispositifs. Les structures hospitalières n’étaient ici, que peu sollicitées.  

 

Les deux financeurs principaux des projets autour de l’activité physique étaient les MSP et 

leurs patients. Le faible taux de représentativité des autres items montre qu’il n’existe pas 

une solution unique et unanime mais qu’elles sont plutôt hétéroclites et multimodales. 

Aucune donnée sur la montant des financements n’a été recueillie. Si un financeur participait 
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dans peu de maisons de santé mais avec des fonds conséquents, les répercussions pratiques 

pourraient faire relativiser ces résultats.   

 

La grande variabilité de ces dispositifs rend difficile la transposition des projets d’une 

maison de santé à une autre. La cohésion des actions sur un territoire élargi paraît encore 

insuffisante malgré les différents plans publics nationaux. Les offres d’AP thérapeutique 

sont entièrement dépendantes des acteurs du terrain et cela peut être une source d’inégalités 

sur le territoire. Les professionnels de santé sont amenés à faire preuve de volonté et 

d’inventivité dès lors qu’ils veulent mettre en place de tels projets. Projets qu’ils développent 

parce qu’ils sont convaincus des bienfaits de l’activité physique thérapeutique pour leurs 

patients. Cette étude montre que, grâce aux acteurs de terrain, une quantité importante de 

projets autour de l’activité physique existe dans les maisons de santé en milieu rural. Un 

milieu qui est pourtant réputé moins accessible.  

 

Pour ce qui est d’autres potentiels leviers au sujet de la prescription d’activité physique, les 

professionnels de santé jugerait utile un modèle d’ordonnance prérempli et un guide de 

prescription simplifié de quelques pages à destination des généralistes. 

 

C. Limites de l’étude 

1. Population étudiée 

Le recensement des maisons de santé a été effectué selon des informations datant d’un an 

auparavant. Il se peut que les maisons de santé récemment labellisées n’aient pas été inclues 

à l’étude. Les données relativement récentes, incluant les de maisons de santé en projet, le 

recroisement des données et le délai nécessaire pour valider une maison de santé diminue ce 

risque de biais. Malgré cela, le nombre total de maisons de santé a pu être sous-estimé dans 

cette étude. 

 

La méthode de diffusion de cette étude a pu induire un biais de sélection. Le choix d’une 

diffusion multimodale, faite par la personne en charge de la recherche a pu présélectionner 
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une partie des répondants. En outre, les personnes les plus intéressées par le sujet ou 

contactées directement étaient probablement plus enclines à participer à l’étude. 

 

Une estimation de ce biais peut être faite en observant, parmi les résultats, l’implication des 

professionnels dans les projets de santé. On retrouve une proportion plus élevée de personnes 

impliquées ou très impliquées. Toutefois, il subsiste une proportion importante de personnes 

moyennement, peu ou pas impliquées. Ajouté à cela l’ensemble des réponses négatives, le 

risque de biais de sélection peut être relativisé. En considérant ce risque d’erreur, les résultats 

de cette étude pourraient tout de même avoir été surestimés sans pour autant remettre en 

cause leurs tendances.  

2. Analyse des données 

Le retraitement des données fait manuellement, notamment pour les réponses exclues ou les 

boites de textes a pu engendrer un biais de classement. Pour diminuer ce biais au maximum, 

toute réponse douteuse était exclue de l’étude. Il n’a donc pu avoir que très peu d’incidence 

sur les résultats.  

 

 Le choix de garder dans l’analyse les réponses partielles a permis pour certaines questions 

de gagner en représentativité. Il a comme inconvénient de modifier au fur et à mesure le total 

de répondants, ce qui peut opacifier la lecture des résultats et rendre l’étude globale moins 

puissante. 

Concernant les projets de santé, le reclassement par données utiles maximales a pu créer un 

biais de confusion pouvant surévaluer les résultats. Nous sommes partis du principe que si 

un des membres de la maison de santé avait connaissance du dispositif, il pouvait répondre 

pour l’ensemble de la maison de santé. Cette méthode rend les résultats moins fiables face 

au risque d’erreur potentiel de chaque répondant. Cependant le fort taux de connaissance de 

la prescription d’activité physique diminue l’implication que pourrait avoir ce biais sur les 

résultats.  
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D. Forces de l’étude et perspectives 

Cette étude a obtenu un taux de réponse important permettant une meilleure généralisation 

des résultats et réduire le risque de biais. Elle apporte un regard complémentaire aux études 

précédentes sur la prescription d’activité physique. Elle ne se restreint pas à la simple 

rédaction de l’ordonnance. En incluant tous les professionnels de santé d’une part et en 

étudiant les projets élaborés d’autre part, cette approche permet d’avoir une vision plus large 

de cette prescription et de son utilité. Elle permet d’intégrer l’environnement des 

prescripteurs ainsi que les facteurs extérieurs qui ont une réelle importance en pratique. 

 

Lors de la diffusion et des échanges téléphoniques, les équipes ont témoigné un réel intérêt 

pour ce travail de recherche. Il pourrait être envisageable d’évaluer l’impact qu’a eu ce 

travail de recherche et la distribution des documents ressources sur les équipes de terrain. 

Les ressources ont-elles été utilisées par la suite ? Des projets ont-ils été développés ?   

  

Au vu des résultats de cette étude il pourrait être adapté de comparer le taux de prescription 

des médecins généralistes en maison de santé et hors maison de santé. Une étude transversale 

comparative pourrait être intéressante en y intégrant des variables, dont les projets de santé, 

afin de voir s’il existe une différence significative sur le taux de prescription.  

 

Le travail préliminaire concernant l’activité physique thérapeutique dans les projets de santé 

mérite d’être approfondi. Il paraitrait utile d’aller plus loin dans le détail des caractéristiques 

des projets de santé, avec les différents effecteurs et financements. Cet état des lieux 

donnerait une meilleure visibilité des solutions qui s’offrent aux équipes de soins et cela 

faciliterait la reproductibilité des actions.  
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V. CONCLUSION 

Les risques de la sédentarité et les bénéfices de l’activité physique sont aujourd’hui bien 

connus. L’activité physique est d’ailleurs reconnue comme thérapie non médicamenteuse 

dans de nombreuse pathologies. Malgré les politiques nationales de promotion de l’activité 

physique la population reste inactive et sédentaire majorant la proportion de pathologies 

chroniques évitables. Dans ce contexte les professionnels de santé ont un rôle à jouer. 

L’inscription dans la loi de la prescription d’activité physique offre au médecin, depuis 2016, 

une nouvelle option thérapeutique. Nous avons montré dans cette étude que les 

professionnels de santé au sein des maisons de santé pluriprofessionnelles ont bien 

connaissance de cette loi. Cette innovation doit maintenant être développée afin d’être 

généralisée. 

Les professionnels de santé, souhaitant travailler de manière coordonnée créent des projets 

spécifiques au sein de leurs maisons de santé pluriprofessionnelles. Dans cette étude, ils 

utilisaient majoritairement une ordonnance d’activité physique dans leurs projets, 

convaincus des bénéfices apportés par cette prescription. Les médecins prescripteurs étaient, 

quant à eux, plus nombreux à prescrire dans les maisons de santé qui possédaient un projet 

autour de l’activité physique. 

Outre ses avantages propres, l’ordonnance d’activité physique semble avoir un intérêt dans 

les maisons de santé pluriprofessionnelles lorsqu’elle est incluse à un projet de santé. Le 

travail en interdisciplinarité, surtout pour les opportunités qu’il offre, pourrait être un facteur 

facilitant la délivrance d’une ordonnance d’activité physique. Des études complémentaires 

doivent cependant être menées afin de valider cette hypothèse.  

Cette dynamique risque d’être modifiée lorsque l’amendement récent de la loi sera appliqué, 

promettant un financement par l’assurance maladie de l’APA.  Simplifiera-t-elle les 

pratiques ? Augmentera-t-elle le taux de prescription ? Ou ajoutera-t-elle un rouage 

supplémentaire complexifiant les dispositifs déjà établis ?  
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VII. ANNEXES 

A. Annexe 1. Questionnaire d’enquête 

 

Chères consœurs, chers confrères, cher(e)s collègues, 

Je fais appel à vous afin de répondre à ce questionnaire dans le cadre de mon travail de thèse. 

Mon sujet s’intéresse à la prescription d’activité physique et sur l’intégration de cette 

thérapeutique au sein des maisons de santé pluriprofessionnelles.  

Ce court questionnaire, nécessitant moins de 5min, s’adresse à tous les professionnels de 

santé travaillant en MSP. Les réponses sont anonymes. 

Je vous remercie chaleureusement pour votre aide. 

Léa Lefrancq 

 

1 Travaillez-vous ou avez-vous travaillé au sein d’une maison de santé 

pluriprofessionnelle ? [Choix unique] 

• Oui 

• Non -> exclusion, page de remerciement 

 

2 Quel est votre département d’exercice ? [choix unique] 

• Aude 

• Ariège 

• Haute-Garonne 

• Autre -> exclusion, page de remerciement 

 

3 Dans quelle commune exercez-vous ? [Réponse texte libre] 

 

4 Quel est le nom de votre MSP ? [Réponse texte libre] 
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5 Quelle profession exercez-vous ? [choix unique] : 

• Médecin généraliste -> question 5.1 

• Médecin spécialiste -> question 5.2 

• Autre profession médicale ou paramédicale -> question 5.3 

• J’exerce la fonction de coordination exclusivement -> question 6 

 

5.1 En tant que médecin généraliste, quel est votre mode d’exercice ? [choix multiple] 

• Installé 

• Collaborateur 

• Interne 

• Remplaçant 

 

5.2 Quelle spécialité exercez-vous ? [Réponse texte libre] 

 

5.3 Quelle profession médicale ou paramédicale exercer-vous : [réponse texte libre] 

 

6 Exercez-vous la fonction de coordination au sein de votre MSP ? [si réponse autre 

que coordinateur Q5] 

• Oui, en plus de mon activité médicale ou paramédicale 
• Non 

 

7 Avez-vous connaissance de la possibilité pour les médecins de prescrire une activité 

physique sur ordonnance ? [choix unique] 

• Oui -> question 7.1, 7.2 
• Non -> question 8 

 

7.1 Avez-vous connaissance de la possibilité de prescrire une activité physique dans la 

prise en charge de pathologies chroniques en ALD, hors ALD et en prévention primaire 

depuis la loi de mars 2022 ? [choix unique] 

• Oui 
• Non 
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7.2 Avez-vous déjà réalisé une prescription médicale d’activité physique ? [choix 

unique] [Uniquement si réponse « médecins» question 5] 

• Oui 
• Non 

 

8 D’une manière générale, la prescription écrite d’activité physique par le généraliste 

vous semble-t-elle essentielle en thérapeutique ? [Choix unique] 

• Oui  
• Non 
• Je ne sais pas 

 

9 Une prescription d’activité physique chez une personne souffrant d’une pathologie 

chronique vous semble [Choix unique]: 

• Dangereux 

• Inutile 

• Utile 

• Nécessaire  

 

10 Une prescription d’activité physique chez la personne de plus de 65 ans dans la prise 

en charge du syndrome de fragilité vous semble [choix unique] : 

• Dangereux 

• Inutile 

• Utile 

• Nécessaire  

 

11 Une prescription d’activité physique chez la personne de plus de 65 ans en prévention 

du syndrome de fragilité vous semble [choix unique] : 

• Dangereux 

• Inutile 

• Utile 

• Nécessaire 
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12 Une prescription d’activité physique chez une personne de 18 à 64 ans sans 

pathologie mais inactive et sédentaire vous semble : [choix unique] 

• Dangereux 

• Inutile 

• Utile 

• Nécessaire  

 

13 Pensez-vous qu’une ordonnance d’activité physique a une valeur ajoutée par rapport 

à des conseils dispensés oralement ? [choix unique] 

• Oui -> question 13.1 
• Non -> question 13.2 

 

13.1 Concernant l’activité physique, quelle(s) serait la/les valeur(s) ajoutée(s) d’une 

ordonnance écrite par rapport à des conseils oraux ? [choix multiple] 

• Légitime le caractère thérapeutique de l’activité physique 

• Motive d’avantage le patient 

• Favorise la compréhension pour le patient  

• Meilleur encadrement de l’activité physique  

• Facilite l’adressage du patient  

• Sécurise le patient  

• Sécurise l’équipe de soins 

• Elle est nécessaire dans le cadre des projets au sein de la MSP 

• Prise en charge financière de l’activité physique sur ordonnance 

• Autre : [réponse libre] 

 

13.2 Selon vous, pourquoi l’ordonnance d’activité physique n’apporte pas de valeur 

ajoutée par rapport à des conseils oraux ? [choix multiple] 

• Si le patient n’est pas motivé, les conseils oraux suffisent 

• Sans projet au sein de la MSP, les conseils oraux suffisent 

• Sans possibilité d’adressage, les conseils oraux suffisent 

• Sans remboursement par la sécurité sociale, cette ordonnance est inutile 

• Les patients ne devraient pas avoir besoin de prescription pour faire de l’activité 

physique 
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14 Quelles sont les freins ou les limites à la prescription d’activité physique que vous 

ressentez ? [Choix multiple], [Uniquement si réponse « médecins» question 5] 

• Le non-remboursement par l’assurance maladie 

• Manque de valorisation pour cet acte spécifique  

• Manque de connaissance/formation pour réaliser cette prescription 

• Craintes du risque de blessures 

• Craintes du risque d’évènements cardiovasculaires 

• Manque d’offre d’activité physique sur le territoire 

• Absence de parcours de santé pluriprofessionnel dédié pour orienter le patient en 

fonction de ses limitations 

• Aucun 

 

15 Pensez-vous que de faire partie d’une MSP peut être un facteur favorisant cette 

prescription ? [Choix inique], [Uniquement si réponse « médecins» question 5] 

• Oui  
• Non 

 

16 Au sein de votre maison de santé, existe-t-il des actions ou projets autour de la 

réduction de la sédentarité/promotion de l’activité physique ? [choix unique] 

• Oui -> 16.1 à 16.6 

• Non -> 16.7 

• Je ne sais pas -> 16.8 
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16.1 Sous quelles formes ces actions ou projets sont-ils intégrés à votre MSP ? [choix 

multiple] 

• Reconnaissance en Maison Sport-Santé 

• Mission de santé publique 

• Protocole 

• Activités asalées  

• Autre : [texte libre] 

• Je ne sais pas 

 

16.2 Ces actions ou projets incluent-ils une prescription d’activité physique ? [choix 

unique] 

• Oui 

• Non 

• Je ne sais pas  

 

16.3 Vous sentez-vous impliqué dans ces projets ? [Echelle de 0 à 5] 

Pas impliqué 1--------------2--------------3--------------4--------------5 Très impliqué 

 

16.4 Dans le cadre de ce(s) projet(s), à quelles structures externes à votre MSP faites-vous 

appel ? [choix multiple] 

• Médecine du sport 

• Etablissement hospitalier public 

• Clinique privée  

• Association de sport-santé  

• Associations sportives de loisir 

• Educateur ou coach sportif APA 

• Educateur ou coach sportif indépendant 

• Salle de remise en forme 

• Internet et outils connectés  

• Conférence des financeurs 

• Je ne sais pas 
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• Aucune 

 

16.5 Quelles sont les propositions liées à l’activité physique faites en interne dans votre 

MSP ? [choix multiple] 

• Kinésithérapie 

• Education thérapeutique par IDE Asalée 

• Groupe de marche 

• Repérage spécifique des patients  

• Evaluation initiale spécifique  

• Suivi spécifique 

• Sensibilisation/formation des professionnels de la MSP sur le sujet 

• Campagne d’information à destination des patients  

• Je ne sais pas 

• Autre : [texte libre] 

 

16.6 Quels sont les financements de ces actions ou projets ? [choix multiple] 

• Participation des patients, totale ou partielle 

• Bénévolat 

• Supporté par la SISA 

• Supporté par une association 

• Subventions nationales 

• Subventions départementales 

• Mairie ou communauté de commune 

• Cliniques privées 

• Appels à projets de mutuelles 

• Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

• Pas de financement 

• Je ne sais pas 

•  Autre : [texte libre] 
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16.7 Selon vous, pourquoi l’activité physique n’a pas été intégrée aux actions/projets de 

la MSP ? [choix multiple] 

• Manque d’intérêt pour le sujet 

• Manque de connaissance sur le sujet 

• Manque de moyen financier 

• Manque de moyen humain 

• Manque d’offres d’activité physique sur le territoire 

• Thématique trop compliquée à mettre en place 

• Autre : [texte libre] 

 

16.8 Pourquoi n’avez-vous pas connaissance de possible projet autour de l’activité 

physique dans votre MSP? [choix multiple] 

• J’ai peu d’intérêt pour cette thématique 

• J’ai peu d’intérêt pour les projets coordonnés 

 

17 Est-ce qu’un guide de prescription simplifié, de quelques pages, vous semblerait utile 

pour favoriser la prise en charge des patients par l’activité physique ? [choix unique] 

• Oui 

• Non 

• Je n’ai pas d’avis 

 

18 Est-ce qu’un modèle d’ordonnance préremplie, vous semblerait utile pour favoriser 

la prise en charge des patients par l’activité physique ? [choix unique] 

• Oui 

• Non 

• Je n’ai pas d’avis 
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B. Annexe 2. Guide de prescription de l’activité 

physique 
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C. Annexe 3. Modèle de prescription d’activité 

physique 

  



63 

D. Annexe 4. Affiche de diffusion du questionnaire 
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Garonne. 

Introduction : L’activité physique et la sédentarité sont deux enjeux majeurs de santé publique. La 
prescription d’activité physique, thérapeutique non médicamenteuse reconnue, se développe peu à 
peu en France. L’objectif de cette étude était d’évaluer les opinions et les pratiques à propos de cette 
prescription dans les maisons de santé pluriprofessionnelles. 

Méthode : Une étude transversale quantitative descriptive a été réalisée. Un questionnaire a été 
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d’activité physique. 86% estimaient cette prescription essentielle en thérapeutique et 93% estimaient 
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physique existait, 61% des Maisons de santé y intégraient cette prescription. 

Conclusion :  La prescription d’activité physique est bien connue des membres des maisons de santé 
pluriprofessionnelles et son utilité propre est largement admise dans cette population. En pratique, 
cette prescription est utilisée par la majorité des maisons de santé possédant un projet autour de 
l’activité physique. Il serait intéressant d’étudier l’influence de l’exercice coordonné sur le taux de 
prescription. 

Mots clefs : prescription d’activité physique, maison de santé pluriprofessionnelle, intérêt 

 

Title: Interest of general practitioner’s physical activity prescription within the scope of coordinated 
exercise amongst multi-professional health centers in Ariège, Aude and Haute-Garonne. 

Introduction: Physical activity and sedentary lifestyle are two major public health concerns. 
Prescription of physical activity, an admitted non-drug treatment, is gradually growing in France. 
The aim of this study was to assess opinions and practices about this prescription in multi-
professional health centers. 

Method: A descriptive quantitative cross-sectional study has been conducted. A questionnaire has 
been addressed to the members of the multi-professional health centers in Ariège, Aude and Haute-
Garonne. Data has been extracted and analyzed to establish a percentage collection. 

Results: The studied population included 71 health centers. Amongst them, 39 have participated in 
the study with 183 included questionnaires. 85% of health professionals were acquainted with 
physical activity prescription. 86% considered this prescription as essential in therapy and 93% 
esteemed that it had an added value compared to oral advices. When a project around physical 
activity existed, 61% of health centers included this prescription. 

Conclusion: Physical activity prescription is well-known from multi-professional health centers 
members and its usefulness is largely admitted in this population. In practice, this prescription is used 
by most health centers offering a project around physical activity. It would be interesting to study the 
influence of coordinated exercise on prescription rate. 
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